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Groupe spécial ATTI 
Agreement on freight Train Transfer Inspections 

Accord pour la visite des trains de fret à l’échange 

Qu’est-ce que l’ATTI? 
L'ATTI favorise l’interopérabilité du fret ferroviaire. 

L’ATTI fixe, sur la base du CUU (Contrat uniforme d'utilisation des wagons), les règles à res-

pecter pour la remise de trains de fret entre les EF adhérentes. Dans le but de faciliter la 

circulation des trains de fret internationaux, les EF adhérentes s’engagent à respecter l’accord, 

y compris ses annexes. 

L’ATTI a pour finalité de fluidifier la circulation des trains de fret internationaux des EF ATTI, 

d'unifier et de perfectionner les règles correspondantes. L'objectif consiste à améliorer la pré-

visibilité de programmation, la qualité et la sécurité des trains ATTI. 

L’adhésion à l’ATTI est ouverte à toutes les EF (y compris les non membres de l’UIC). L’ATTI 

est établi à l’UIC et dispose d'un portail extranet. 

L’ATTI couvre les aspects suivants : 

• l’évolution de l’accord sur la visite des trains de fret à l’échange 

• le système commun de gestion de la qualité 

• la traçabilité des indicateurs dans la banque de données qualité ATTI. 

Un comité exécutif élu est chargé d’examiner les sujets définis par l’assemblée générale ATTI. 

Avantages inhérents à une participation à l’ATTI 

• Un accord de référence commun et cohérent 

• Un système uniforme de gestion de la qualité 

• Un suivi des indicateurs dans la banque de données qualité ATTI. 

• Utilisation de la banque de données ATTI permettant à chaque EF d’établir son propre 
bilan qualité 

• Meilleure prévisibilité de programmation des nouveaux trains entre EF ATTI 

• Procédure simplifiée pour l’incorporation des trains dans l’accord sur le bases d'indica-
teurs de qualité provenant de la banque de données qualité ATTI (les indicateurs de 
qualité de l’EF partenaire sont connus et satisfaisants) 

• Abandon du contrôle d’acceptation par sondage et de la visite d’acceptation au point 
de prise en charge en faveur d’un sondage « qualité » 

Une centaine d’EF participent actuellement à l’ATTI. 

Stefan Zebracki 
Président du GS ATTI 

E-Mail: ATTI@uic.org 
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